
Ecole Elémentaire Jean Monnet 

Route de Prin 
79210 Mauzé sur le Mignon 
  

Compte Rendu du Conseil d’Ecole du jeudi 21 octobre 2010 

  
Etaient présents : 

Madame Mercier (adjointe au maire), Madame Bonneau (conseillère municipale).  
Madame Bouix (DDEN) 

Mesdames  Malveille, Marette, Renelier et Messieurs Emauré et Giroire (APEI). 
Mesdames Fallourd, Maréchal et Riffault (FCPE) 
Mesdames Azévédo, Blanchet, Druet, Pariset (enseignantes). 
Messieurs  Challat, Crenner, Grillier, Vacher (enseignants). 
Mademoiselle Hort et Monsieur Remondière (RASED) 

Sont excusés : 
Monsieur Cottet, inspecteur de l’Education Nationale, 
Monsieur Morisset, maire 

Monsieur Brossard, enseignant 
 

1. Proclamation des résultats des élections et installation du nouveau conseil d’école. 
La participation au scrutin s’élève à 46,5%, à la hauteur des années précédentes. Merci aux parents pour 
leur participation à la vie de l’école. 
Sont présentés les membres du réseau d’aide aux enfants en difficulté. Le RASED est composé du psy-
chologue scolaire et d’une enseignante spécialisée.  

 
2. Etablissement du règlement intérieur du conseil d’école.  
Attributions du conseil d’école : elles sont consultables sur le site de l’école. 
Modalités des délibérations : Vote à main levée ou à bulletin secret si le sujet l’exige. 
Rédaction et diffusion du compte-rendu : il est affiché à l’école et à la mairie, au Petit Breuil, publié sur le 
site de l’école. Les parents seront avisés de la date à partir de laquelle ils pourront le lire. 
Calendrier : jeudi 7 avril 2011 : 2ème conseil d’école ; jeudi 23 juin 2011 : 3ème conseil d’école.  
 

3. Physionomie et fonctionnement de l’école 

La neuvième classe a été fermée à la rentrée, il manquait 7 élèves pour la conserver.  
Effectifs : cp-ce1 (Mr Vacher) : 26 / cp-ce1 (Mr Grillier) : 26 / ce1-ce2 (Mme Azévédo) : 25 /    ce2 (Mr 
Brossard) : 27 / cm1 (Mr Challat) : 26 / cm1 cm2 (Mme Blanchet Mr Crenner) : 24 / cm2 (Mlle Pariset) : 
26 / clis (Mme Druet) : 11. 
TOTAL : 191 soit 11 élèves de moins qu’en octobre dernier. 
Sécurité : un exercice d’incendie s’est déroulé le 24/09, l’évacuation s’est réalisée en 1’30. 
Grève : Les représentants FCPE demandent aux enseignants d’expliquer aux élèves les motifs de la grève. 

L’équipe enseignante ne souhaite pas politiser leur enseignement. 
A l’initiative des enseignants, une réunion de rentrée s’st tenue en présence de Mmes Mercier (adjointe au 
maire) et Leyssene (secrétaire générale à la mairie)  afin d’échanger sur la complémentarité de nos mis-
sions respectives auprès des enfants. Il a été soulevé également une inadéquation des horaires de ménage 
au petit gymnase et un encadrement des enfants, jugé insuffisant durant la pause méridienne. 
 

4. Vote du règlement intérieur de l’école 

Le règlement intérieur est approuvé à l’unanimité. Les parents devront le conserver.  
Il est rappelé que pour tout problème sérieux de santé, les parents doivent prendre contact avec le méde-
cin scolaire. 



5. Réunions d’information de rentrée 

Elles se sont déroulées peu après la rentrée, à des heures permettant aux plus nombreux d’y assister et à 
5 dates différentes. Cependant, les représentants APEI regrettent que pour certains parents ayant plu-
sieurs enfants dans l’école, il n’était pas possible d’assister aux réunions. L’équipe enseignante est cons-
ciente de la situation et au final, seule une famille fût empêchée. 
 
6. Présentation du projet d’école 

Le projet d’école concerne la période 2008-2012 et vise à améliorer la réussite scolaire. Les actions de 
l’an dernier ont ciblé la maîtrise de la langue, l’ouverture à la culture. 

Cette année, les participations aux animations culturelles de la commune, au dispositif « Ecole et Ciné-
ma » sont maintenues. Le projet de création d’une chorale d’école est à l’étude. 

 
7. Calendrier 

Carnaval sera fêté le vendredi 18 mars 2011, la fête de l’école se déroulera le vendredi 17 juin 2011. 
 
8. Coopérative 

La participation à la coopérative scolaire pour cette année est en augmentation (60% des parents ont 

participé contre 50 % l’an dernier) pour une somme d’environ 1 000 €. Merci à eux. Une note à l’adresse 
des parents en début d’année les sensibilise à l’utilisation de cet argent (essentiellement des transports) 
et il est rappelé que ce versement est tout à fait facultatif. Bien que le bilan de l’an dernier soit défici-
taire de 1 000 € (projet classe verte), les comptes se portent bien grâce à une subvention communale 
(1 500 €), la vente des photos, les opérations organisées par les parents d’élèves : vente de chocolats, re-
pas, fête de l’école, tombola (600 €). 
Rappel de la feuille distribuée aux familles est fait. 

 
9. Sorties scolaires 

Le projet de classe de découverte concernant la classe de CLIS de Mme Druet est très engagé.  
Les classes de Mmes Druet (visite de la conserverie de Coulon) et Azévédo (intervention à l’école sous 
forme d’ateliers) ont participé à la semaine du goût en partenariat avec le Parc du Marais Poitevin. 
Nettoyons la nature : toutes les classes étaient inscrites. 
En éducation physique, chaque classe mène un cycle en collaboration avec des brevetés d’état : le kayak 
pour la classe de Mr Challat, le tennis pour celles de Mlle Pariset, Mr Brossard, Mr Crenner, la natation 

pour le cycle 2 et la CLIS. 
Les CE2 de Mr Broosard se sont rendus à La Rochelle en marge de la course Velux. Leur reportage est 
visible sur le site de l’école. 
Les classes de CM2 et CLIS se rendront à Prin Deyrançon, le 12 novembre, visiter une exposition sur la 
grande guerre. 
Dans le cadre de la liaison école collège, les CM2 de Mlle Pariset participeront au cross du collège et ceux 
de Mr Crenner prendront un petit déjeuner avec les élèves de sixième. 
 

10. Travaux 
La Municipalité a financé le renouvellement d’une partie des manuels scolaires.  
En partenariat, un projet de plantations d’arbres dans la cour de l’école est envisagé. 

Le 04/11/10 
Le directeur                            La secrétaire de séance 

                              
                                  H.CRENNER                                           V. PARISET 


